
Note 2001 / 2 
 

La Convention de Ramsar et le Sommet mondial sur le développement durable 
 
Le Bureau de la Convention sur les zones humides (Ramsar, Iran, 1971) présente ses 
compliments …… et a l’honneur de se référer à ce qui suit: 
 
Le Bureau Ramsar souhaite encourager les Parties contractantes, dans le contexte des 
préparatifs nationaux et régionaux du Sommet mondial sur le développement durable qui aura 
lieu en 2002, à tenir compte de la contribution apportée à ce jour par la Convention sur les 
zones humides à la mise en œuvre d’Action 21 et du Programme relatif à la poursuite de la 
mise en œuvre d’Action 21 ainsi que du potentiel de la Convention en tant qu’instrument du 
développement durable dans sa sphère particulière. 
 
À cet effet, le Bureau a le plaisir de remettre aux Parties contractantes un exemplaire du 
document intitulé: «Action 21 et la Convention sur les zones humides» qui a été soumis au 
Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies, dans le cadre du 
processus préparatoire de la documentation du Sommet mondial. 
 
Globalement, ce rapport est structuré selon les avis de la Commission du développement 
durable et de l’ «examen thématique» proposé, dont le but sera de mettre en évidence les 
réalisations ainsi que les lacunes et les faiblesses des démarches adoptées aux fins de la mise 
en œuvre d’Action 21. 
 
Le Bureau exprime le vœu que ce document soit mis à la disposition de l’organe ou du groupe 
chargé, dans chaque pays, des préparatifs du Sommet mondial afin que le rôle de la 
Convention sur les zones humides soit pris en compte, tant dans les rapports sur les 
réalisations que dans les recommandations sur les résultats du Sommet mondial sur le 
développement durable. 
 
Le Bureau de la Convention sur les zones humides serait reconnaissant de voir le contenu de 
la présente Note porté à l’attention des autorités nationales compétentes et saisit cette 
occasion pour renouveler …… l’assurance de sa plus haute considération. 
 
 
Gland, le 25 avril 2001 
 
 
Annexe: «Action 21 et la Convention sur les zones humides» 


